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la disposition 11.2 du Règlement du personnel. Le Tribunal nôa donc pas la compétence 

requise pour connaître de cette requête. 

DISPOSITIF 

7. La requête est rejetée. 

 

 

(Signé) 

Agnieszka Klonowiecka-Milart, juge 

Ainsi jugé le 2 novembre 2021 

 

 

Enregistré au Greffe le 2 novembre 2021 

 

(Signé) 

Abena Kwakye-Berko, greffière, Nairobi 


